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SEANCES D’INFORMATIONS PHYTOSANITAIRES 

Les séances d’informations phytosanitaires sont destinées aux cultivateurs de grandes cultures et 
aux conseillers, pour actualiser et échanger leurs connaissances en protection des plantes. Ces 
séances comptent comme formation continue pour les détenteurs de permis de traiter.  
Différents thèmes d’actualité de la protection des cultures, de la réglementation et de la protection de 
l’environnement sont abordés : 

• Modifications dans le domaine de l’homologation des produits phytosanitaires 

• Précisions sur les stratégies de protection en fonction des produits utilisables 

• La gestion des graminées dans les céréales 

• Protection des végétaux et surfaces de promotion de la biodiversité 

• Divers sujets d’actualité avec des précisions sur le plan phytosanitaire vaudois 

Les séances sont ouvertes à tous et la participation est gratuite. 
 

Dates et lieux des séances 2024 

Date Heure Lieu ou lien 

17 janvier 2024 9h à 12h Grange-Verney - Salle de gym 

23 janvier 2024 9h à 12h Daillens – Salle Jean Villard-Gilles (Buvette) 

23 janvier 2024 14h à 16h30 En ligne    Lien de connexion 

24 janvier 2024 9h à 12h Changins - Aula du bâtiment principal 

 

mailto:info.spp@vd.ch
https://www.vd.ch/themes/economie/agriculture-et-viticulture/vulgarisation-agricole/grandes-cultures-et-herbages/
https://etvd.webex.com/join/andre.zimmermann
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PRODUITS PHYTOSANITAIRES EN GRANDES CULTURES ET HERBAGES 

**** 
NOUVEAUTÉS, RETRAITS ET MODIFICATIONS 2024 

Le tableau annexé résume les principales modifications pour la campagne 2023/2024 

Nouveautés dans l’assortiment 2024 

Produit Usage Cultures Remarques

Aduka Herbicide Céréales Correspond à Herold SC

Amistar Fongicide Diverses Extension d'homologation dans lentilles et pois chiche

Bordeaux S Fongicide Betteraves Nouveau dans l'assortiment

Braudio Herbicide Colza + betteraves Correspond à Tanaris

Equip Herbicide Maïs Egalement dans l'assortiment de Stähler

Ibisio Répulsif (oiseaux) Maïs + tournesol Autorisé temporairement jusqu'au 31.08.2024

Kumulus WG Fongicide Blé Homologué contre septoriose et oïdium

Lentagran Herbicide Trèfles semences Extension d'homologation dans le trèfle semences

Natrel Dessicant Trèfles semences Extension d'homologation dans le trèfle semences

Rimuron Herbicide Maïs + pommes de terre Correspond à Titus

Sheriff Fongicide Betteraves Correspond à Spyrale

Solfovit WG Fongicide Blé Homologué contre septoriose et oïdium

Teppeki Insecticide Betteraves Homologuation définitive dans la betterave

Wormox Insecticide Tabac Contre noctuelles dans le tabac

Xenturion Herbicide Diverses Correspond à Fusilade Max

Zeppelin Herbicide Colza + betteraves Correspond à Tanaris  

Réexamen ciblé 2023 

En grandes cultures, 3 matières actives ont été réexaminées courant 2023. Il s’agit des sulfonylurées 
mesosulfuron et tribénuron ainsi que l’hydrazide maléique. De nouvelles prescriptions d’utilisation ont 
ainsi été fixées en matière de ZNT en bordure de biotopes ou de zones résidentielles (détails dans le 
tableau annexé). 

Autorisations temporaires 2024 

Produit Usage Cultures Cible Remarques

Barritus Rex Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Basudin SG Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Gazelle SG Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Movento SC Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Oryx Pro Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Pistol Insecticide Betteraves Pucerons Autorisé temporairement jusqu'au 30.09.24

Attracap Insecticide Pommes de terre Vers fil de fer Autorisé temporairement jusqu'au 31.07.24

Ibisio Répulsif Maïs + tournesol Oiseaux Autorisé temporairement jusqu'au 31.08.24  

https://www.vd.ch/themes/economie/agriculture-et-viticulture/vulgarisation-agricole/grandes-cultures-et-herbages/
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Produits retirés courant 2023 (à éliminer) 

Produit No homologation Type Firme Remarque 

Agora SC W-6394 F Ba < 30.06.23 

AmistarXtra W-6215, -1 F St, Sy < 30.06.23 

Ammate W-7288 I St < 01.04.23 

Bacalon Aqua W-7154-1 H Ba < 31.03.23 

Fastac Perlen W-7131 I BF < 30.06.23 

Hysan Micro W-7154-2 H Om < 31.03.23 

Kantik W-6759-1 F Sy < 30.06.23 

Nimbus Gold W-7312 H BF < 27.04.23 

Mirage W-6653,6654,4743 F LG < 30.06.23 

Orius Top W-6762, -1 F Sc < 30.06.23 

Prochloraz 450 S W-6653-1 F Sa, Sc < 30.06.23 

Sitradol Micro W-7154 H St < 31.03.23 

Steward W-7305 I St < 01.04.23 

Tribel Plus W-7419-1 H Sc < 31.10.23 

Ou autres produits composés des mêmes substances actives. 

Produits qui seront retirés en 2024 

Produit 
No 
homologation Type Firme Remarque 

Akris W-6697, 6696-1 H LG, Om < 31.03.24 1) 

Husar OD W-6397 H Ba < 31.05.24 1) 

Lontrel 100 W-5530 H Sy < 30.11.24 1) 

Ranman W-6173 F LG < 31.05.24 1) 

Contans WG W-6965 F Ba < 05.04.24 1) 

Contans WG W-6965-1 F An < 30.04.24 1) 
1) Les autre produits composés des mêmes matières actives ne sont pas concernés 

Matières actives en discussion au niveau européen (à court terme) 

➢ GLYPHOSATE : maintenu avec des conditions d’application supplémentaires 

➢ TRIFLUSULFURON (Début, …) : utilisation des stocks jusqu’au 20.08.24 en UE 

➢ MÉTIRAM (Polyram DF, …) : utilisation des stocks jusqu’au 28.11.24 en UE 

➢ ASULAM : Décision à prendre par l’UE courant 2024 

➢ CYPERMETHRINE : Décision à prendre par l’UE courant 2024 

➢ S-METOLACHLORE : Décision à prendre par l’UE courant 2024 

➢ Movento SC : retrait probable en 2025. 

Source 

Index phytosanitaire : https://www.psm.admin.ch/fr/produkte 

https://www.vd.ch/themes/economie/agriculture-et-viticulture/vulgarisation-agricole/grandes-cultures-et-herbages/
https://www.psm.admin.ch/fr/produkte

